
 

COMMISSION SPORTIVE NATIONALE CRICKET 

COMPTE RENDU 
REUNION CSNC 

 
 

1. EMARGEMENT  
 

Lieu : Conférence téléphonique Date : 23 avril 2019 

Présents : 
-Pretheve THIYAGARAJAN (Président CSNC) 
-Asif ZAHIR (Membre CSNC) 
 
 

Absents : 
-James VAJOUMOUNIEN (Membre CSNC) 

 

2. VALIDATION DES MATCHS 20, 21 ET 22 AVRIL 2019 
 

 
 
 
 
 



  
 

• [CDF] – BCCP vs DREUX 

o Dreux : retard de 50min causé par une force majeure 
▪ Match reporté à une date ultérieure 

 
• [D3] – VIPERS GRIGNY 2 vs PUC 2 

o PUC : club non conforme (3 licences 21U masculine au lieu de 12 licences) 
▪ Sanction : 2-IA, Retrait de 2points dans le classement D1 et amende de 100€ pour PUC 

 
• [D1] – VIPERS GRIGNY vs PUC 

o PUC : club non conforme (3 licences 21U masculine au lieu de 12 licences) 
▪ Sanction : 2-IA, Retrait de 2points dans le classement D1 et amende de 100€ pour PUC 

▪ VIPRES GRIGNY gagne le match par forfait 

 
• [CDF – 15U FEM] – PFC SARCELLES vs CREIL 

o CREIL : Absence de l'équipe féminine 
▪ Sanction : 12-IA : Amende de 50€ pour CREIL 
▪ PFC SARCELLES gagne par forfait 

 
• [CDF – 15U FEM] – FRANCILIEN vs CREIL 

o CREIL : Absence de l'équipe féminine 
▪ Sanction : 12-IA : Amende de 50€ pour CREIL 

▪ FRANCILIEN gagne par forfait 
 

• [CDF – 15U FEM] – GOUSSAINVILLE vs CREIL 

o CREIL : Absence de l'équipe féminine 
▪ Sanction : 12-IA : Amende de 50€ pour CREIL 
▪ GOUSSAINVILLE gagne par forfait 

 
 
  



3. RÉCLAMATION / CONTESTATION 
 
Pour contester une décision de la CSNC, il faut faire un courrier officiel par email à l’attention du Secrétaire 
Général de France Cricket (contact@francecricket.com) dans les 7 jours suivant la réception de la décision 
de la CSNC, accompagné d’un chèque de 50 € à l’ordre de France Cricket (qui sera encaissé dès réception). 
Ensuite une réunion de la cellule d’appel de France Cricket sera convoquée dans les plus brefs délais et si 
une réunion est déjà programmée, ce sujet sera mis à l’ordre du jour. Si la contestation est acceptée par la 
cellule d’appel les 50 € seront remboursés. 
 
Extrait de l’article 17.4 des règlements généraux des compétitions officielles et le code de conduite de France 
Cricket – édition 2019 

http://francecricket.com/cricket/ftp/competition/2019/R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20Et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.Final.20181109.pdf
http://francecricket.com/cricket/ftp/competition/2019/R%C3%A9glements%20G%C3%A9n%C3%A9raux%20%20Des%20Comp%C3%A9titions%20Officielles%20Et%20Le%20Code%20De%20Conduite%20De%20France%20Cricket.Final.20181109.pdf

